
Ce qu’il faut retenir 
Elle fait suite à : 

· Une étude des aires d’alimentation des captages d’eau 
potable du syndicat (périmètre au sein desquels l’eau 
qui ruisselle ou s’infiltre peut arriver jusqu’aux 
captages), 

· Une étude de leurs vulnérabilités, c’est-à-dire de leur 
protection naturelle existante ou pas, 

· Une étude des pratiques agricoles et non agricoles en 
surface, 

· Une animation auprès des exploitants pour promouvoir 
des actions agronomiques et paysagères de 
préservation de la ressource. 

Sont à votre disposition au syndicat :  

· Une base SIG foncière, 

· Une liste et un planning des parcelles les plus vulnérables sur 
lesquelles les caractéristiques foncières en font de bonnes 
candidates pour animer activement la démarche dans le temps, 

· Des rapports détaillés explicatifs (pour le syndicat). 
 

Sont à votre disposition lors de l’animation :  

· Un arbre à décision pour identifier les outils à votre disposition selon 
la position des parcelles sur le territoire, 

· Un panel d’outils foncier pour inscrire dans la durée 
les pratiques vertueuses vis-à-vis de l’eau (ex : 
Obligation Réelle Environnementale, clauses 
environnementales sur les baux, etc.). 

Comme pour l’animation agricole déjà engagée, l’animation 
de la stratégie foncière est faite sur la base du volontariat. 

 

80 enquêtes faites auprès des propriétaires 

 

Les propriétaires et exploitants sont informés de la 
vulnérabilité de leur(s) parcelle(s) et peuvent bénéficier de 
l’appui du syndicat pour mettre en place des actions 
vertueuses et pérennes. 

Sont à votre disposition au syndicat 

Sont à votre disposition lors de l’animation 


